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Question écrite n° 9554

Texte de la question

M. Pierre Pasquini appelle l'attention de M. le ministre de la communication sur le fait que des regions a fort
aspect « identitaire », comme l'Alsace et la Bretagne, ont, depuis longtemps, a l'antenne de FR 3, une emission
de journal d'informations televisees en langue alsacienne ou bretonne. La Corse n'a pas, jusqu'ici, beneficie de
ce privilege, bien qu'il soit attendu depuis longtemps et qu'il permettrait la creation d'un certain nombre
d'emplois. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les raisons qui ont empeche la realisation de cette
emission televise en langue corse et les mesures qu'il estime souhaitables de prendre en vue de remedier a
cette situation.

Texte de la réponse

La responsabilite de la programmation des chaines du secteur public incombe aux dirigeants de ces societes
dans le cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des missions et des charges, sous le controle
du Conseil superieur de l'audiovisuel. En ce qui concerne plus particulierement l'expression des langues
regionales, il convient de rappeler que le cahier des charges de la societe nationale de programmes France 3
prevoit expressement, en son article 20, que « la societe contribue a l'expression des principales langues
regionales parlees sur le territoire metropolitain ». Ainsi, France 3, dans le cadre du developpement des editions
locales entame depuis 1990, propose aux telespectateurs des experiences de journaux televises, comportant
des sujets en langues regionales, qui sont toutefois sous-titres pour etre compris de l'ensemble des
telespectateurs. La mise en oeuvre d'une edition locale, de meme nature, pour la Corse, est actuellement a
l'etude dans le cadre du developpement de la politique de proximite. Est deja diffuse un magazine
hebdomadaire de vingt-cinq minutes, « Da Cui », integralement presente en langue corse. En outre, de
nombreuses utilisations de cette langue sont faites dans l'emission « Cultura Viva ». Ce projet fait l'objet d'un
examen particulierement attentif et sa mise en oeuvre dependra des capacites financieres de la societe.

Données clés

Auteur : M. Pasquini Pierre
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9554
Rubrique : Television
Ministère interrogé : communication
Ministère attributaire : communication

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 décembre 1993, page 4687
Réponse publiée le : 28 février 1994, page 1019

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9554
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

